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Portant extension de Ia Loi No 9O-O28
Octobre 199O portant amnistie aux
visés dans frOrdonnance N" 7 2-57
Décembre 1972.
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Article 1er.- Les dis

L'ASSEUBLEE I{ATIOiiALE a adopté.

LE PRIISIDENT DE LA REPUBLIOUE promulgue la Loi dont
la teneur suit :

positions de l-a Loi No 9O-O2B du 09 Octobre
visés dans f t Ordorr:rance dramnistiê1990 sont applicabfes aux faits

72-57 du 02 Décenbre 1972.

Article 2.- Sont et demeurent abrogées tout-es dispositions anté-
s à la présente Loi.r'.ieures contraire

Ârticle f La présente Loi sera exécutée commc Loi de lrEtat.

Fait à COTOIïOU, 1e 0f Aott 199f

Par fe Président de 1a République,
Ci:ef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Nicéphore SOGLO. -
Le Ministre dtEtat, Secrétaire Généra1

à fa Présidence de 1a République,

Désiré VIEIRA.-

{

Le Ministre de Itfntérieur, de
]-a Sécurité et de lrAdminis-
tration Territoriale

Ri ard ADJAHO. -

Le Ministre de fa Justice et
de la Lé.,.i slation,

1:

\,
Yves YEHOUESSI .-
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